
D'après un autre correspondant, dont le« rensei
gnements cnt été recueillis à des sources diffé
rentes : 

« L'hôpital d'Haiphong, un des plus importants du 
Tonkin, et ledépflt des convalescents de vuan-Ye: 
qui en est vointn.rnt toujours été «bon.: i-,ment pou 
vus de tous tes envnisen nature lait par les soeiétis 
de secoure. 

» Je puis voue asnwer. dit-il. que les intejrièensdes 
donateurs sont geJfcWrrncnt remplie-, .le sais, pour 
l'avoir vu f a i r e . p tous les doas sont reparti» entre 
les différents atpttaux et anebnUnce^. par caisses 
constituées, aeièlk» «verses (.«aires de dons. 

» L'inflrmeaieasataetance d.- l'artillerie «"Hanoï a 
revu tout dcnséèrenientencore, du vin de Bordeaux, 
du quinquina, des jeux, des conserves, etc., pour ses 
malades. J'ai vu également arriver de ces caisses, à 
Cau et à Lam.» 

— Les témoignages ne sont pas moins affirmatifs 
en ce qui concerne la portior.de secours attribuée aux 
hôpitaux des navires de l'escadre et du corps de l-'or-
mose. A bord, comme à Kélung, ii Makung, et plu» 
tard aux Pescadores. le correspondant de la Société 
lui signale que les distributions étaient faites immé
diatement, et avec le plus grand soin par les médecins 
de la marine. 

— «A Formose, ajoutc-t-il, j'ai constaté maintes 
fois qae les salles des malades étaient garnies de bou
teilles portant l'estampille de la Société générale de 
secours aux blessés. » 

Répondant d'autre part aux critiques des rares sol
dats qui, revenus au pays,se plaignentdc n'avoir rien 
reçu an nom de la Croix-Rouge : - Ils sont en droit, 
dit-il, de supposer très-souvent, que les distributions 
hiipplémcntaires qui leur étaient faites, provenaient 
des achats de l'Etat: puis le nombre des malades 
était assez considérable, pour que la charité la plus 
large ne permit encore qu'une distribution relative
ment restreinte. » 

La société de secours aux blessés militaires insiste 
sur cette dernière obse rvation pour coniurerle publie 
de ne passedésintéresser des misères de nos vaillants 
soldats. 

Il doit se dire que, sans les offrandes qu'il a versées 
si libéralement, leurs épreuves eussent été plus dou
loureuses et plus meurtrières encore, et sa charité, 
loin de se ralentir, doit redoubler d'efforts. II n'y a 
pas d'oeuvre plus utile, de secours m eux places,d as
sistance plus méritée. 

La Société ne se contente pas de secourir les misè
res du Tonkin et de Madagascar, il en est d'autres, 
non moins intéressantes et non moins pressantes 
qu elles soulagées. Nous voulons parler des rapatriés, 
muni d'un congé de convalescence, daté de ces con
trées malsaines. Ces malheureux arrivent à leur des
tination, sans ressource aucune, minés par la mala
die, incapables de gagner leur vie, à charge de leur 
(•mille indigente, et ils ne reçoivent ancune indem
nité de séjour. Que deviendraient-ils si la Société 
n'allégeait pas, dans la limite de ses ressources déjà 
bien épuisées leur position précaire i Le Comité du 
Nord a distribué, depuis septembre dernier, dans la 
seule ville de Lille, à plus de 50 soldats et marins, des 
secours variant de 203.30 fr., sans parler de ceux 
beaucoup plus nombreux qui ont été donnés depuis 
le commencement des hostilités en Extrême-Orient. 

Tous ces convalescents reconnaissent avoir béné-
flcié des dons de l'Œuvre, soit dans les ambulan ces, 
soit dans les hôpitaux du Tonkin. 

L'INDUSTRIE NATIONALE 
ET LES ADJUDICATIONS PUBLIQUES 

Voici le rapport sommaire fait au nom de la 1*" 
commission d'initiative parlementaire chargée 
d'examiner la proposition de loi de M. Plichon et 
plusieurs de ses collègues, tendant à introduire 
élans les marchés de fournitures et de travaux 
publics, passés par l'Etat, les départements et les 
communes, une clause formelle, stipulant que les 
fournitures seront exclusivement d'origine fran
çaise, par M. Laar, député. 

Messieurs, 
Nos collègues se basant sur la crise que subissent 

en ce moment l'agriculture et l'industrie française, 
sur les plaintes qui se sont élevées contre une habi
tude prise par certaines administrations.de s'adresser 
à l'étranger pour leurs approvisionnements de four
nitures et de matériel, signalent certaines clauses 
d'adjudication du ministère de la guerre qui prescri
vent la fourniture des blés provenant d'Amérique. 

En outre, une partie considérable du matériel des 
chemins de fer de l'Etat et des Compagnies conces
sionnaires provient de l'étranger. 

If en est de même des Compagnies de navigation. 
Nos houillères sont intéressées ainsi que nos ouvriers 
mineurs à ce que l'administration de marine et les 
Compagnies ne persistent pas à s'approvisionner en 
partie de charbons anglais. 

En vertu du droit de tutelle qui lui appartient. 
l'Etat a le devoir de prescrire qu'une clause des 
cahiers des charges dans tous les marchés et adjudi
cations passés par les départements et les communes 
sauvegarde d'une manière efficace les intérêts du 
travail national. 

Votre commission d'initiative. Messieurs, est d'avis 
qu'en vertu des mêmes considérations qui ont été dé
veloppées au n- 94. à propos de la proposition de loi 
de M. de la Biliais, il y a lieu de demander à la 
Chambre la prise en considération de la proposition 
de M. Plichon et ses collègues portant : 

Article premier. — Dans les marchés defournitures 
et de travaux passés par l'Etat, les départements et 
les communes, il sera inséré une clause portant qu'à 
l'avenir, tous les objets fournis devront être de pro
venance française (sauf pour ceux que la France ne 
produit pas). 

Art. 2. — Des clauses identiques seront introduites 
dans les cahiers des charges des conventions passées 
p. l'avenir avec les Compagnies concessionnaires de 
ravaux ou de services publics. 

Ce projet de loi devait être renvoyé à la même com
mission qui examinerait également les proposition 35 
et K>. 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris. !er décem
bre.—-Daire des fortes pressions d'Espagne se propage 
TCI-S le Nord et (tagne la Bretagne. Le baromètre a monté 
de \i niim à l'entrée de la Manche. Les basses pressions se 
réunissent en Scandinavie et en Li ronie (Bodo 7.H mpii). 
Les vente tournent vers le nord de l'Europe occidentale. 
*'n mouvement secondaire se forme dans le golfe de 
Gènes ; il tend à amener du mauvais temps de N.-o. en 
Provence. 

La température baisse généralement sauf en Russie at en 
Finlande Le thermomètre marquait ce matin — 5' a Mos
cou. 0-» Stockholm.-|- 5- à Berlin. 9 a Paris.lî a Biarritz. 
Nice et 17 à Malte. 

En France, la situation s'améliore, mais des averses soat 
encore probables. La température va s'abaisser. Hier, à 
Paris, ciel couvert, pluie forte la nuit. 

mm u n 

TARIF GÉNÎBAL MIS DOUAflïS 
P O U R L E S C É R É A L E S 

Voici le rapport sommaire fait au nom de la Ire 
commission d'initiative pfcrtcmentaire chargée 
d'examiner la prapmition de loi de M. Beaucar-
ne-Leroux et plusieurs da aes collègues, portant 
modification du tarif général des douanes, en ce 
qui tMaarne les céréales, pnr M. Léon Maurice 
(Nord;, député. 

Messieurs 
Les vingt députés du département du Nord ont dé

posé, à la séance du 15 novembre 1883, une proposi
tion de loi, portant modification du tarif général des 
douanes, en ce qui concerne les céréales. 

L'exposé des motifs, après avoir constaté les souf
frances de l'agriculture et la crise qn'elle traverse et 
qui n'a pas de précédent dans l'histroire économique 
de notre pays.afflrmc que les disposition protectrice< 
prises par la loi du «W mai 1885 ont été infttcaces 
parce qu'elles étaient insuffisantes. Le droit de troi< 
francs mis sur les blés d'Amérique qui arrivent au 
Havre à 18 fr. 20 c. le quintal, tous droits payés.et de 
ceux de l'Inde, dont le prix à Marseille atteint à peine 
18 fr. 75 le quintal, droit d'entrée pxyés, Aussi les 
prix de vente restent notablemsnt inférieurs aux prix 
de revient, la culture est en détresse. 

La valeur vénale et iceative du sol a subi une dé
préciation énorme dont Jes finances de l'Etat subis
sent le contre-coup par la diminution des recettes de 
l'enregistrement. L'état de souffrance de nos campa
gnes, affirment les auteurs de ce projet de loi. est la 
principale causo de la crise qui affecte nos industries 
et notre commerce, c'est dans nos campagnes qu'ils 
trouvaient leur principal débouché, puisque nos ex
portations n'ont jamais dépassé le quinzième do la 
production totale de Ja France. Le cultivateur 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A 1 X 

M . l e d o c t e u r Carpentier, «ni » laissé parmi. 
DOS» de -' reconnaissants souvenirs, vient d'être 
cruellement éprouvé. 

Mme Carpentier est morte, dimanche, à Para . 
à l'âge de soixante-dix ans. 

Le corps de la défunte a été transporte éV 
Roubaix où les funérailles ont en linu ce mat in / 
mercredi, à neuf heures et demie, eu Hiaj&se St-
Martin, l 

Nous exprimons à M. le docteur Carpentier et 
à son fils, M. le lieutenant de vaisseau Achille 
Carpentier, en ce moment au Tonkin, nos senti
ments de douloureuse sympathie. 

L e s c o n f é r e n c e s de M. l'abbé Lacouture. 
Voici le texte de la circulaire dont nous parlions 
avant-hier : 

Roubaix, le 1er décembre 1885. 
Monsieur, 

Dca Conférences scientifiques. exclusivement réser
vées aux hommes seront données : 

Les vendredis et les mardis, 4,8, 11 et 15 décembre, 
à la Salle Dominique, rue de l'Alouette, IMfTaliB» 
Ou Lacouture. ancien professeur de science» physi
ques et naturelles. 

Les portes seront ouverte,à huit heures. 
La séance commencera à huit heures et demie son

nant. 
Les sujets successivemanttraités seront les théories 

formulées par le Positivisme et la Libre pensée sur 
l'origine des choses, les générations spontanée?, 
l'homme singe, l'homme machine, etc. 

Le conférencier s'offre à répjndro aux objections 
qui lui seront faite.- par écrit. 

S'appuyant uniquement sur les données de la rai
son et de la Science expérimentale, ces conférenessV 
sont de nature à intéresser tout ami de "la vérité et 
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Quand aurons-nous donc tm hiver comme l'en
tendent les patineurs, les marchands de fourrages 
et les marchands de marrons ? 

pouvant plus acheter, la consommation se restreint j • 
et notre production industrielle, si profondément I d ° l v e , , t *™« v« auprès de* esprits libéraux un appui 
atteinte déjà par les traités de commerce, s'arrête et 
s'éteint forcément avec elle. 

Les auteurs de la propositionauraient préféré venir 
en aide à l'agriculture sans toucher aux droits sur les 
deurées alimentaires et arriver à leur but par des 
majorations de taxe sur lei autres produits agricoles, 
les textiles et les graines oléagineuses par exemple; 
mais ils en sont empêchés par les dispositons fies 
traitjs de commerce. Ils estiment que la modération 
des nouvelles taxes qu'ils proposent est de nature à 
dissiper toute crainte de renchérissement exagéré des 
céréales et qu'elles seront tout au plus suffisantes 
pour remédier aux souffrances de l'agriculture. 

Votre commission a cédé à une forte majorité de 
de vous proposer la prise en considération de la pro
position. Mais tou i les membres qui ont voté en ce 
sens, ne l'ont pas fait, à beaucoup près, pour les mê
mes motifs. Deux d'entre les membres de là majorité 
ont fait des réserves sur le chiffre de certaines des 
taxes proposées, mais c'est là une question qui touche 
a-i fond même du projet de loi et dont la discus.-ion 
ne pourra venir utilement que devant la commission 
qui serait nommée, si la Chambre acceptait les con
clusions du présent rapport. 

D'autres membres enfin, absolument opposés au 
principe même du projet de loi et pensant que la li
berté absolue du commerce est dans notre siècle la 
seule base rationnelle d'un régime économique, so 
sont déclarés hostiles à tout droit d'entrée sur les cé
réales et n'ont voté la prise en considération que pour 
trouver dans la grande, discussion qui s'en suivra 
l'occasion de demander à la Chambre le retour du 
libre-échange dont ils sont partisans. 

A tous les membres de la commission enfin, sauf 
deux, la question a paru assez grave, elle a fait l'ob
jet de tant de discussions devant le corps électoral 
aux 4 et 18 octobre, elle a trouvé place dans les pro
grammes de tant de candidats.qu'il leur a semblé im
possible de l'écarter par une simple fin de non-recc-
voir. 

En conséquence, votre Ire commission d'initiative 
parlementaire vous propose, messieurs, de prendre 
en considération la proposition de loi dont voici le 
dispositif : 

PROPOSITION DE LOI 

Article premier. — A partir de la promulgation de 
la présente loi. le tableau A, tarif d'entrée du tarif 
général des douanes établi par les lois des 7 mai 18S4 
et 28 mars 1SS5. est modifié comme il suit : 
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que.pour notre part.noussommcs heureux de donner. 
MM. le Dr H. Butruille.chirurgien de l'Hôtel 

Dieu; Ed. Déchenaux, courtier jurj ; Henri 
Deschamps, employé de commerce : Aug. 
Martcl-Delespierre, conseiller municipal, 
vice-président du bureau de bienfai
sance : Achille Oudar, négociant ; Paul 
Philippe, libraire; Joseph Quint, ancien 
brasseur ; François Roussel, fabricant. 

C h r o n i q u e d u travai l .— La grève qui s'était 
déclarée lundi dans un établissement de la ruo de 
l'Alouette est complètement terminée. Sur 90 
ouvriers, 35 ont rècMuiié leurs livrets ; les autres 
ont repris le travail mardi après-midi ou mercre
di matin. « », 

L'un des grévistes, un jeune homme de 22 ans, 
nommé Léman, a été mis ea état d'arrestation, (a 
police ayant découvert qu'il était sujet étranger 
et avait été expulsé de France. 

L e s S a p e u r s - P o m p i e r s . — Vnt inadver
tance de l'un de nos collaborateurs, a fait passer 
dans notre grande édition de samedi soir, une note 
de service intérieur du corps des sapeurs-pom
piers qui n'était pas destinée à la publicité. 

M. le commandant Déniai nous prie de dire 
qu'il est complètement étranger a cette publica
tion. 

Voilà qui est fait. 

>T- Mardi après-midi, hs parquet est des
cendu pour procéder à une enquête sur la rixe 
sanglaote.survenue la semaine dernière dans la 
rue de là Tannerie. De nombreux témoins ont été 
entendus. 

L e e t » . — Lundi ont eu lieu à Leers, au milieu 
d'une affluence considérable, les funérailles de 
M. J.-B.Ducatillon. adjoint de la commune depuis 
douze ans, et conseiller municipal dspuis près de 
quarante ans. La population toute entière avait 
tenu à rendre hommage à ce digne vieillard, mort 
à l'âge dé 82 ans, et dont la longue carrière a été 
consacrée au travail, et vouée a l'honneur. 

La musique municipale tenait la tète du cortège, 
suivie d'une députation de la Société do secours 
mutuels, dite de Saint-Vaast, et d'une députatlon 
de chacune des écoles. Le clergé venait ensuite, 
précédant le coapa, porté par des conseillers mu
nicipaux. Les « à p s du poêle étaient tenus par 
M. Salembiex-Malluin,mairede Leers, M.Hespel, 
son adjoint, M. Loridan, maire d'Hem, et M. Mul-
liez, maire de Lannoy. On remarquait en outre la 
présence d'autres maires et adjoints du canton, de 
Al. Bouciiery, conseiller général du Nord.de AI. 
Julien Lagache, maire de Roubaix, et d'un grand 
nombre de notabilités venues de tous les points 
des environs. 

Deux couronnes précédaient le cercueil, l'une 
offerte par la famille du défunt,rautreparle Con
seil municipal. 

Cultivateur émèrite, J.-B. Ducatillon avait vu 
ses travaux récompensés par une médaille du Co
mice agricole ; administrateur consciencieux, il a 
appuyé toutes les mesures qui ont contribué au 
bien du village ; chrétien fermement attaché à la 
religion, il a accepté la mort arec un calme et un 
courage qui ne se sont jamais démentis. 

L'honorable inaire de Leers. M. Salembier-
Dhalluin.a fait valoir toutes ces qualités du vénéré 
défunt dans le discours qu'il a prononcé sur la 
tombe. Cette courte oraison funèbre a vivement 
ému l'assistance, car c'est la Térité qui l'avait ins
pirée et c'est une amitié vieille d'un demi-siècle 
qui la prononçait. 

W a e q u e h a l . — Un ouvrier de la teinturerie 
Hannart, Henri Collette, est tombé, lnndi matin, 
d'une échelle sur laquelle il travaillait. Dans sa 
chute, le malheureux s'est fracturé les deux bras. 
On l'a reconduit à son domicile, à Marcq-en-Ba-
rosul, après lui avoir donné les soins que reclamait 
son état. 

( ' n r t e M - i i r i m e du 
Voir à la quatrième page. 

Journal de Roubaix. — 

P a s s a n t , si tu veux savoir l'heure, ne l^ve pas 
les yeux vers le cadran de l'église Saint-Mari in, 
car tu serais mal renseigné. Cette horloge, en effet, 
sera arrêtée pendant plusieurs jours pour quelques 
menues réparations. 

P l u s i e u r s i n d i v i d u s ont reçu, mardi soir. 
l'hospitalité du violon pour ivresse ou rébellion. 
Citons, entre autres, un domestique. Prosper De-
blé, qui, non content d'avoir voulu se livrer à des 
voies de fait sur son maitre, un habitant de la rue 
des Fossés, a frappé un agent chargé de le rame
ner à des sentiments pacifiques. Deblé a même 
lacéré la tunique de l'agent et n'a pu être conduit 
au dépôt qu'à l'aide d'un autre sergent de ville,et 
de plusieurs employés d'octroi. • ** 

— Un maréchal-ferrant, Edouard Sommers, lo
geant à l'estaminet de la Demi-Lune, rue Dauben-
ton, a été arrêté pour s'être rendu coupable du 
même délit que In précédent. 

—Enlin, vers dix heures du soir, cinq individus 
ont causé du scandale à la buvette du théâtre des 
boulevards. Us ont cassé plusieurs verres et brisé 
plusieurs vitres de la porte d'entrée puis ils ont 
pris la fuite. L'n agent s'est mis à leur poursuite 
et arrêté l'un d'eux, un forgeron de la rue de la 
Perche, nommé Emile Eejumné, qui a d'abord 
cherché à déguiser sou identité. 

Art. 2. — Les maïs employés à la fabrication des 
amidons sont exempts de droits. Un règlement d'ad
ministration publique déterminera les conditions dans 
lesquelles devront s'opérer la réception et l'emploi 
des maïs exempts de droit. 

Art. 3. — Les grains étrangers dont les importa
teurs justifieront, dans les quinze jours de la promul
gation de la loi. qu'ils ont été embarqués antérieure
ment au 30 novembre 1885. directement pour un port 
français, seront admis aux conditions do la législation 
en vigueur au jour de leur embarquement. 

C o n d a m n a t i o n s . — Un roubaisien inculpé 
d'ivresse et de rébellion, Jean-Baptiste Landrieux, 
n'a pas été condamné par le tribunal correctionnel 
de Lille à 8 jours de prison et 25 francs d'amende, 
comme nous l'avions annoncé par erreur, mais 
seulement à 30 francs d'amende. 

U n c a s i e r j u d i c i a i r e bien fourni, c'est celui 
de cet individu qui se dit fraudeur de profession 
et a sollicité mardi soir un logement an bureau de 
police. Xavier Delporteer — tel est son nom — a 
déjà subi vingt condamnations pour les motifs les 
plus variés. Heureusement pour lui, on annonce 
que la loi sur les récidivistes va recevoir bientôt 
un commencement d'exécution. 

D e p u i s mardi matin, le grand jour cru des 
temps de gelée avait remplacé la brume î t le brouil
lard gris, au vif contentement de bien des gens. 

La journée de mardi et une partie de celle de 
mercredi avaient été riantes et ensoleillées; mais 
cette après-midi, vers deux heures, un brouillard 
intense et glacial a enveloppé subitemeut la ville 
et les envirous. 

Derniers è~hos de la Sainte-Cécile. — Diman
che, plusieurs sociétés musicales se sont encore fait 
entendre dans différentes églises à l'occasion de la 
Sainte-Cécile. 

La Granttt-Har,nonie a exécuté, a Notre-Dame, 
les morceaux que nous avions admirés le lund; pré
cédent à l'église Saint-Martin. Dans cette dernier;, 
la Concorui'j. a donné une audition qui a été fort re
marquée. 

Lundi, une foule énorme assistait à la messe célé
brée à 11 heures et demie i l'église Siint-Mar'.in et 
pendant laquelle la Grande-Fanfare a joué divers 
morcemx de son répertoire.La belle page de Goiiuod, 
le Tribut de Zamora, et une mosaïque de Verdi, 
Mtirieth, ont été heureusement interprétées. La di
rection de M. Jilontigny ejt d'ailleurs un sûr garant 
quo la Grattde-t'anfhrc se maintiendra à hauteur do 
sa vieille réputation. 

Le mauvais"temps a cir.péehé la promenade tradi
tionnelle en ville, mais il c'a certes pas nui ai: ban
quet, car celui-ci a été fort gai. 

Cette fête, qui a commencé à 4 heures et demie, 
réunissait de nombreux convives dans la grande salle 
de l'Hùtcl des Pompiers. Au nombre des invités figu
raient M. Desronsseaux, le chansonnier lillois, et M. 
Dcniau. commandant des Sapeurs-Pompiers. 

Le repas était paifaitement servi et s'est passé 
de la façon la plus correcte. 

Au dessert, des toasts ont été portés à M. Desrous-
seanx. au corps des sapeurs-pompiers, à M. Chnrles 
Kam.mat.-rt. ex-président de la société, à M. Emile 
Wissan», le nouveau vice-président, à M. Montigny, 
à la commission de la Grande fanfare. 

Après les toasts, les romances et les chansonnettes. 
M. Guillaume Servraux a ouvort le feu, puis le chan
sonnier lillois a charmé l'assistance par la bonhomie 
et la verve avec lesquelles il a débité ses pasquilles : 
<• Vha'iit tl'min vieux: grand' pire a « Let Retenants, 
Mo raie d" ménage, m etc. 

La Grande Fanfare a paru très flattée de l'hon
neur que lu; faisait M. Dosrjussaux en assistant à 
cette fête de famille. 

Apres le banquet, bal de* plus animés. 
Dimanche prochain, la Grande Fanfare jouera à 

l'église Notre-Dame pendant la messe de 11 heures 
1]2 les morceaux qu'elle a fait entendre lundi à St-
Martin. 

'—Le banquet annuel de Ste-Cécilede la société 
chorale l'A-cenir aura lieu dimanche. 6 décembre, à 
3 heures précises, au local de la société, rue de Lan
noy. Les membres honoraires qui désirent participer 
à la fête, peuvent en informer Mme veuve Petit qui 
tiendra une liste d'inscription jusque samedi soir. Le 
prix de la souscription est fixé à 5 fr. 

T O U R C O I N G 
U N E Q U E S T I O N B R U L A N T E . —Disons 

de suite qu'il s'agit d'allumettes. 
Dans le courant delasemainedernière.plusieurs 

contraventions furent dressées contre des cabare-
tiers de la Croii-Rouge et de la rue de la Fin de la 
Uuerre, pour détention d'allumettes de. contre
bande.Quelques heures avant le passage des agents 
qui ont verbalisé, un inlividu s'était présenté 
dans ces établissements et avait demandé,en même 
temps qu'une consommation, de quoi allumer sa 
cigarette. 

Voie, les faits tels qu'ils nous ont été racontés-
dans l'enquête à laquelle nous nous sommes livré. 

MM. Salembier, Desneulin et Louis Bourgois, 
cabaretiers à la Croix-Rouge, MM. Dumoulin, 
Desbouvrics et Varrasse, cabaretiers rue de la Fin 
deiaOuerrét wwvaient ces *oum derm-n avts 
qu'on procés-terbal avait éWdVèss* A iéur ënargfe 
pour âVeir été tro-Jvés détenteurs d'allumettes 
étrangères. 

Grande fut ia stupéfaction de ces braves gens 
tj'ii affirment que jamais allumettesde contreban
de n'entra dans leur estaminet. 

Ils se souvinrent alors qu'on individu, dont il» 
donnent le signalement, et tous de la même faeoni 
homme de 30 à 35 ans, porteur de •.•fortes mougta' 
ehei et têtu d'un pantalon et d'utt •vestoh en ve
lours côtelé, s'était présenté chez .'eux mardi otl 
mercredi dernier, avait absorbé Sne consomma
tion, demandé du feu et pris en mains soit la boite 
soit le porte-allumettes. 

AL Snlerobier trouvait après son départ des allu
mettes belges sur l'étagère sans pouvoir s'«x pi i-
quer comment elles s'y trouvaient. 

Dans deux autres estaminets de la Croùt-Rouge, 
chez M. Vandepntte et Dalle, où un homme ré
pondant au même signalement était entré, on 
constatait, dès qu'il fut sorti, una singulière mul
tiplication des allumettes, dans lés récipients qui 
les contenaient, par l'adjonction de produits étran
gers et on jetait prudemment le tout au feu. 

C'est le même homme au veston de velours qui 
a été vu dans les estaminets de la rue de la Fin de 
la Guerre et qui semble avoir joué aux malheureux 
cabaretiers le mauvais tour qui leur donne main
tenant maille à partir avec la Compagnie Gènc-
rale desallu mettes. 

L e s v e n t e s p u b l i q u e s d e l a i n e s qui ont eu 
lieu mardi avaient attiré un concours assez nom
breux d'acheteurs. Les déchets oÉ les peignés se 
sont bien vendus, ces derniers avec une avance de 
dix centimes sur les cours actuellement pratiqués, 
les blousses ont été presque totalement délais
sées. 

U n e r i x e . — Mardi matin un rattachéur nom
mé Emile Lorthiois, employé chez M. Desrous-
seaux, retordeur, rue dn Haze, est allé se plaindre 
au bureau de police que l'un deses camarades,dont 
il ignorait le nom, l'avait assailli dans l'atelier 
sans provocation, et lui avait porté des coups de 
talon à la tête. 11 portait du reste près de l'oeil une 
blessure assez profonde. Renseignements pris il 
paraîtrait que tous les torts ne sont pas du côté de 
l'assaillant. 

In frac t ion à l a lo i G r a m m o n t . — L'n procès-
verbal a été dressé contre le Sieur Henri Masure), 
marchand de beurre, pour mauvais traitements 
envers un animal domestique. 

Blanc-Seau.—Nonsapprenons la mort d'Emile 
Demay. le pauvre enfant victime de l'accident, 
que nous avons relaté dans notre numéro d'hier. 

L I L L E 
II parait qu'on a singulièrement exagéré les 

raisons que pouvait avoir M. Lavainne, direc
teur du conservatoire de Lille pour solliciter le 
départ de Mme Fonrobert, professeur de chant an-
dit conservatoire. 

Si l'autorité du directeur doit avoir le dernier 
mot dans tout conflit entre un professeur et une 
élève, il importe d'abord qne le prolessenr soit en
tendu et que ia discipline hiérarchique soit abso
lument sauvegardée, sans quoi la direction d'une 
classe deviendrait absolument impossible. 

Or, on nous affirme que madame Fonrobart n'a 
pas été appelée à fournir des explications et qne 
M. Lavainne a passé par-dessus M. le Maire di 
Lille et de Messieurs les membres de la commis
sion du conservatoire pour obtenir de l'adminis
tration supérieure la révoca'ion q<ii lui paraissait 
nécessaire. 

En tout cas, il est extrêmement regrettable 
qu'on condamne sans l'entendre nn professeur du 
mérite de Mme Fonrobert, dont les élèves obtien
nent partout de si honorables succès, et qui appar
tient an Conservatoire de Lille depuis de longues 
années. 

N é c r o l o g i e . — On annonce la mort de M. 
Wintrebert, docteur en médecine, vice doyen de 
Faculté catholique de médecine. II. Wintrebert 
est mort hier. Il y a quinze jours & peine, M. Win
trebert, en excellente santé, prononçait encore un 
discours à la séance de rentree: de l'Université 
catolique. 

S o c i é t é d e G é o g r a p h i e d e L i l l e . — Voici le 
programme des conférences du jeudi et du diman-
che,organisèes par la socièté.qui continueront dans 
l'ordre suivant : 

Jeudi 3 décembre a S h. 1(4. M. Alfred Renouard, 
secrétaire général de la société: les Ktats des Balkans 
(Roumélie orientale. Bulgarie. Serbie, etc. 

Jeudi 10 décembre à 8 h. 1(4, M. Ludovic Breton, 
membre de la société.Ingénieur directeur des travaux 
du chemin de fer sous-marin entre la France et l'An-
gleferrn : Le mode de formation de la houille du bas
sin franco-belge (Théorie nouvelle.) 

Dimanche 13 décembre, à trois heure, et demie. — 
M. Oukawa, membre de la Société, secrétaire de la 
Légation du Japon à Paris : I* Situation économique 
du Japon (productions, commerce intérieur et exté
rieur), 2* Les Moeurs du Japon. 

Projections avec les clichés de M. Hugues Kraft, 
explorateur, membre de la Société. 

Jeudi 17 décembre, à huit heures et demie précises. 
— M. Castonnct Des Fosses, avocat à la Cour d'appol 
de Paris : L'Espagne telle qu'elle est (ses mojurs. ses 
productions, son commerce). 

Projection! lumineuses représentant les principaux 
monuments de l'Espagne. 

CONCERTS ET S P E C M i s 
La soirée intime offerte lundi s»ir parle Choral 

Kadaud, dans son local, à se* membres honoraires a, 
comme d'habitude d'ailleurs.obtenu un succès brillant. 

Le chœur d'ouverture, Les Patineurs, de Laurent 

de RJIté, a été «écwté avec le talent et la perfection 
d'ensemble auxquels le Choral -Vadawd noua a ha
bitués. 

MV Jules Latebvre. F. XL, Charles Hache. Aen. 
Hautl'ir, MM> Ate, UuthoU et K. Desbarbieux ont 
thnottl^^PàrvhirdHt. if êêtêi le* Hri^ruU, la 
Mort du Christ, le Soir, et le «uo des PuritalAt. 

Le choix de ces «soreeaux tésaoigne du goût artis
tique des chanteurj etrexéc«tis«i,dele-jr talent.Aussi 
out-ils été applaudis avec chaleur. Cette dernière ex
pression •'est pas un vain nwt car véritablement ia 
température de la s«llO était élevée, et cela en raison 
de l'afHaence des invités qui avaient répondu à l'ap
pel des sociétaires. Aussi lesdames ont-elles accueilli 
atec plaisir les rafraickissements offerte galamment 
par le Choral Nmdaud, 

La prenUère partie de 1» soirée a été terminée par 
la désopilante comédie d'Abraham Dreyfus; /<» ffi/(*> 
MM. L. Bury, Ad. Bernard et Sévère Deroubaix ont 
interprété leur rôle d'une façon remarquable. Ils 
étaient réellement dans la peau de leur personnage. 

La seconde comédie. Ce Coucou a, par addition de 
eoUplett, été transformé en opérette.Cette pièce a été 
efilCvéé pâF MM. Hollerile, %.., et Dessetavec un en
train et une bonne humeur (jui lSs #fff f«H applaudir 
frénétiquement par 1 assemblée qui riait aux larme». 
Il convient de ne pas oublier Anatole, un mannequin 
très réussi, qui a joué son rôle avec la gravité que 
comporte son personnage : (Le Coloss: de Rhodes). 

L'auteur des couplets de cette petite opérette nous 
a demandé de ne pas le nommer. Nous nous confor
mons à son désir, avec regret, par respect pour s» 
modestie, mais nous espérons qu'il nous tiendra 
compte de notre discrétion qui, chez un chroniqueur. 
se transforme en vertu, en ne la mettant plus à 
l'épreuve. 

La musique de ces charmants couplets a été com
posée par M. Wassenove. Le duo du Coucou, ehanté 
par MM.X. et Dessat est d'une originalité ravissante; 
avec la reprise en tic, tac, d'un rythme imitatif. ce 
petit morceau est une vraie perle. On a retrouvé ce 
motif, développé, dans le trio flna'-, lequel a soulevé 
une tempête de bravos qui ont pris des proportions 
compromettantes pour l'assise de l'édulce, lorsqu'ils 
se sont adressé au spirituel compositeur. 

La petite fête s'est terminée par une sauterie et 
l'on s'est séparé enchanté de cette soirée- H- H. 

i » 1 . 

I N S T I T U T I O N I G N O R É E . — 11 est assez 
rare de rencontrer nne institution charitable qui 
ne fonctionne pas.faute de clients. Noos en savons 
une cependant dans notre propre département. 

Tout le monde connaît, an moins de réputation, 
le magnifique établissement d'aliénées de Baillent, 
qne son très honorabledirecteur, M. Leblond, ad-
ministreavec autant demantuètudeque d'habileté. 
Cet établissement, immense et confortable comme 
une abbaye du temps jadis, est aussi prospère que 
possible, et a institué une caisse de secours pour 
venir en aide à celles deses pensionnaires indigen
tes que la guerisou rend à la vie sociale. 

Le but de cette institution de prévoyance est 
double. On se montre généralement peu disposé » 
utiliser les services des gens qui sortent d'un asile 
d'aliénés; on les considère nn peu toujours comme 
des relaps destinés a retomber dans leur ancisu 
mal ; on les plaint, mais ou s'en écarte. La misère 

] est donc leur perspective presque inévitable, et 
dés lors la suspicion, les privations de toute sorte, 
parfois même la moquerie, leur occasionnent des 
rechutes désormais incurables. La caisse de se
cours a pour principal objet d'éviter ce malheur, 
eu assurant aux indigentes guéries un subside qui 
les met k l'abri du besoin et leur permet d'atten
dre que le prèjuge,quien fait de véritables parias, 
se soit éteint autour d'elles. 

Pour obtenir ces subsides, il suffit que les mai
res des communes où résident ces pauvres femme* 
adressent une demande au directeur de l'asile d« 
Baillcul. Mais il faut, croire que les maires igno
rent l'existence del'iustitution, car aucune deman
de ne se proriuit.La caisse se plaint de ce qu'on lui 
laisse son argent ! 

Le second objet, technique celui-ci —si l'on peul 
ainsi dire — est d'établir entre les anciennes ma» 
latles et l'administration compétente ua lieu qui 
permet à celle-ci de ne les pas perdre de vue, de 
suivre inostensiblement les phases de la guérison 
ou, s'il y a lieu, les indices nouveaux qui pout-
raient se manifester, et de prendre, dan.? ce der
nier cas, les mesures nécessaires pour éviter les 
accidenta. 

Avis donc à messieurs les maires. On no leur de
mande pas d'argent, on leur en offre. 

M o n t r e u i i . — Voici des détails sur le 
d'Offin que nous avons annoncé hier : 

< Samedi dernier, le sieur Charles Legrand, 33 
ans, cordonnier et débitant de boissons à Offiu, 
quittait son domicile vers 9 heures du soir, em
portant avec lni un paquet contenant ses outils de 
cordonnier. 

« Le lendemain matin, dimanche, vers six heu
res, il rentrait à son domicile et pénétrant dans la 
chambre où reposait sa femme encore alitée par 
suite de couches, il lui demanda comment elle 
allait. A ce moment, une femme chargée de don
nera madame Legrand les soins que réclamait sou 
état, et M. Renaud, onole de cette dernière, se 
trouvaient dans la chambre. Ces derniers, vu 
l'état de surexcitation du sieur Legrand, se reti
rèrent dans une chambre voisine, et ce dernier 

j s'empressa de barricader la porte. Que se passa-t-
il alors entre le sieur Legrand et son épouse ? On 
l'ignore. 

» Toujours est-il que L^graud, saisissant une 
une chaise, en porta plusieurs coups asafemm<i 
et lui fracassa le crâne, la mort s'ensuivit aussitôt. 
Anx gémissements poussés par la victime, des se-

i cours arrivèrent et le criminel se réfugia au gre-
I nier en s'y barricadant sérieusement. La gendir-
I merie aussitôt prévenue arriva sur les iieux du 
| crime à 10 heures, et de la fenêtre du grenier, Le

grand, voyant arriver les gendarmes, leur cris : 
< C'est ici que vous allez danser. » Le brigadier de 
gendarmerie jugea prudent de laisser calme le 
forcené et se contenta de faire garder la maison. 

• Aa bout de quelques temps, une échelle fat 
appliquée sur la fenêtre du grenier et M. Longa-
veine, maire d'Offin, y grimpa et engagea Legrand 
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TROISIÈME PARTIE 
p e n d a n t l ' a n n é e t e r r i b l e 

( S U I T E ) 

On eût dit que chacun de ses rayons apportait 
une espérance à l'armée. Les régiments qui arri
vaient envoyaient aux échos de joyeuses fan-

" u maréchal de Mac-Mahon, qui sentait oue le 
moindre retard pouvait mettre les corps de Failly 
et Douai dans le plus grand péril, arriva â Beau-
mont vers cinq heu res du matin. 

Il trouva le général de Failly sans aucune in
quiétude, mais aussi sans aucun renseignements 
sur les forées de l'ennemi. 

Le maréchal pressa le commandant du 5e corps 
de gagner au plus vit^ Mouzon et dans tous les cas 
de se tenir sur ses gardes. 

Le général de Failly, qui se croyait ea saaete, 
malgré l'affaire de BelTsl-Bois-des-Dames, qui 
lui proBYait qu'il avait l'ennemi sur les talons, ne 
t i j ^ r y » » compte des observations faites par Mac-
Mahon. 

MadtàT avait dit 4 sa fille : 
^j#fM*Urecfc«ei»e de Jérôme. 

Dès que je l'aurai trouvé, je lui dirai que tu es 
ici, que tu veux le voir, que depuis cinq jours 
nous suivons l'armée à cause de lui. U viendra. 

— Je ne vous quitte pas mon père. 
— Mais, ma chère enfant; c'est impossible ? 

Crois-tu qu'on te laisserait pénétrer dans le camp, 
au milieu des soldats ? Non, à coup sûr. Moi, au 
contraire, grâce à mon brassard, j'entrerais libre-

'•* Marie soucieuse. Je v«J» 

ment. 
— Partez-douc, u. . 

prier en vous attendant 

— Les Prussiens sont là ! 
Un fermier de Beaulieu venait d'arriver au 

camp. Il voulait avertir le général de Failly que 
les Allemands occupaient sa ferme, k deux kilo
mètres de Beau mont. 

Leigénéral ne le crut pas. 
Dans le camp, on sut bientôt que M. de Failly 

ne jugeait pas le danger immédiat. Le fermier, en 
passant au milieu des soldats, fut accueilli par des 
plaisanteries et des rires. 

Et les chants recommencèrent avec les allées 
et les venues, les sonneries de clairons, les gamine-

, J "ts faisant leurs toilette, insouciants 
'', leurs fatigues, presque 

Les troupes étaient campées au bas de la r * * * s u 4 - _ ^ 
ville de Beaumont, dans une vallée resserrée entre "riWrdea sv»— 

des dangers, remis- déjà »v . 
sublimes d'énergie et d'abnégation. 

— Ouest le 58e î démandait Madelo'f à"-»».. 
officiers qui causaient en groupe auprès de leur 

les bois. Elles étaient pour ainsi dire entassées les 
unes sur les autres, et de tous côtés, les dominant, 
des collines s'élevaient qui n'étaient pas occupées, 
même par des sentinelles. 

Quand Madelor entra dans le camp, il était' dix 
heures. Les soldats avaient démonté leurs fusils et 
les nettoyaient, assis dans les champs que séchait 
un soleil radieux. D'autres faisaient la soupe ; 
quelques-uns allaient aux provisions jusqu'à Beau-
mont et aux environs.Les convois de vivres,restês 
au Chesne par suite des ordres et de contra-ordres 
qui avaient rendu si incertaine la marche du 5e 
corps, venaient d'arriver. 

Un moment, il y eut une incertitude parmi tous 
ces gens qui se confiant en leur chef et se croyaient 
gardés, les clairons formaient, de joyeux appels ; 
les échos de la Casquette du père Buijeavd 
s'en allaient se perdre dans les profondeurs de la 
Ibrêt de Dieulet ; des soldats chantaient les Giron
din* ou la MarteMaiHi, Tout à coup oes bruits ces
sèrent comme par enchantement. Une nouvelle 

— Oui. 
— 11 n'est pas blessé ? 
Le petit sergent se mit à rire en haussant les 

épaules avec un geste de colère et de mépris : 
— Nous fuyons depuis le commencement de la 

guerre, dit-il. Les trois quarts d'entre nous n'ont 
pas encore aperçu la pointe d'un casque prus
sien. 

— Poarrai-je voir Jérôme? 
— Peut-être, je ne sais pas. Il s'agit de le. trou

ver. Vous êtes des ambulances? 
— Oui, je snis médecin. 
— Eh bien, venez avec moi. Nous allons cher

cher Combredel ensemble. 
Ils parcoururent le campement, du côté où était 

la compagnie de Jérôme. 
—"•-vous, dit le sergent qui avait allumé 

-'—urs sur de le rencontrer 
' —~z pas. Nous 

parcourut l'arae*e comme une trainèe de poudre : — Est-ce qu'il est ici î 

tente. 
Un sous-lieutenaut de chasseurs lui montra le 

coin du bois de Dieulet, vers l'hospice de la Mai
son-Blanche. 

Af Là, dit-il. 
!>y courut. 
Partout il y avait la même gaieté et la même 

confiance. Les soldats étaient persuadés qu'ils 
.marchaient vers Montmédy pour se joindre à 
Bazaine. Montmédy n'étaient qu'à deux petites 
journées de marche. Là peut-être ils trouveraient 
la victoire et la fin de ces cruelles épreuves. De 
groupes en groupes, Madelor allait , s'informant 
de Jérôme. 

Un petit sergent du 58e lui dit : 
— Jérôme Combredel ? Je le connais. Il est de 

nia compagnie. 

sa pipe vous étârtw«v-
aojourd'hui, si vous ne vous é i o i B ~ 
partons pour Mouzon à deux heures de r * p r ^ - _ 
midi seulement. On ne s'attend ici à aucune af
faire. Les Prussiens sont loin. L'appel doit être 
fait à midi, dans les régiments. Les officiers vont 
inspecter leurs hommes. C'est comme si nous 
étions en pleine paix, à la caserne ? . . . 

Ils avançaient. 
Sous un arbre, assis par toirc, les jambes croi

sées, un jeune soldat remontait son fusil ; les 
pièces de son nécessaire d'armes étaient étalées 
devant lui ; lechassepot brillait dans le vert des 
herbes, à côté, et le soldat, très occupé, ne levait 
pas les yen-;. 

Je «rois que voilà celui q,tfe VOUS ehetefiég, 
dit le sergent, 

Gt i lor ia 

— Combredel ! 
Jérôme, car c'était lui en effet, leva la tète,aper-

cot le sergent d'abord, puis Madelor. 
11 pâlit et se leva. 
Le sergent partit. 
Ils se trouvaient seuls au milieu de ce camp où 

passaient et repassaient, sans prenrde garde à eax, 
des soldats affairés. 

Les deux hommes, très émus, gardèrent un si
lence pénible. 

En une seconde tout le drame douloureux de 
leur vie apparut devant leurs yeux. 

Le premier mouvement de Jérôme fut un mou
vement de répulsion. L'horreur qu'il ressentait 
pour le meurtrier de sa mère était la plus forte. Il 
recula. 

Puis, soudain, il pensa que ce n'était pas sans 
un grave motif que le médecin s'était aventuré 
ainsi au mi lien de l'armée, au risque de partager 
tous ses dangers. 

-•irrea à Marie. Il crut qu'une catastrophe 
'—'is son départ de Haut-But té, 

était survea' 
depuis son abandon crue 

Une crainte affreuse le prit. 
11 ne pouvait deviner que Marie était presi « * 

lui, voulant le voir, mourante d'amour et de don-

l e ï se dit que si Madelor avait ainsi abandonné 
Marie, c'est que celle-ci était morte. 

Il eut un cri. 
— Et Marie? 
Madetorsecoua la tète. • - , .u.^^ u 
_ Elle est bien malade, d.t-d. V otre abat**» » 

tuera. 
•«• Mors, elle vit ? 

— Elle est là, à Beaumont, qui vous attend, qui 
vous demande une parole de pitié et d'espérance. 

— Là, près de moi.ditle jeune bommeoppressa, 
au milieu des s o l d a t s ? . . . Mais pourquoi avez-
vous quitté le fiaut-Butté T 

— Elle voulait vous revoir. 
— Me revoir .' 
— Oui, elle se sentait mourir . . . 
— Mon Dieu, que faire ? 
— Pouvez-vous vous absenter ? 
— Je vais essayer. 
II s'éloigna, à la recherche dn capitaine de sa 

compagnie. U le trouva au bout de quelques mi
nutes, en train de déjeuner avec quelques offi
ciers. 

Quand Jérôme ent expliqué le motif de sa de
mande, sa permission lui fut accordée assez laci . 
lemenf. 

Telle était la sécurité de cette malheureuse ar
mée qu'un grand nombre de soldats, en attendant 
la sonnerie du départ, s'étaient répandus dans les 
rues de Beamont, dans les cafés, dans les maison» 
particulières, où l'hospitalité la plus sympathique 
les accueillait. 

Jérôme rattacha son sac sur ses épaules, jeta s^» 
• - in dos et traversa le camp. 

fusil Su>~^_.. '»ux. 
Madelor le sur»»..- manche de 
Us étaient silencieux tous ... ...^ 
r*», «soldats dormaient; d'antres, eu ^ . 

chemise, vaquaient à leur toilette ; d'autre», e » ~ 
sur leurs sacs, démontaient leurs fusils, net , 
lovaient la batterie, essuyaient le ressort à hou-
d i n , l a r o n d e è n * » — t e l w s , !• chambre, chan
g e n t d'aig-ille. , ~ i - w | | A | C T 
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